
Le clin d’œil de Jules et Jan !   

 

Se réunir en milieu de semaine ne relève pas des 

habitudes de Jules et Jan, les deux compères 

accros de l’actualité colombophile. Cette 

« entorse » à leur tradition aurait dû vous mettre 

sur vos gardes…  

Souvenez-vous, le mercredi 30 mars dernier, Jules 

et Jan s’étaient retrouvés, à leur grande surprise, 

dans leur magasin subvenant aux besoins de leurs 

pigeons avant de faire, suite à l’invitation lancée par un des deux protagonistes, un détour par 

leur « Café des Sports ». Rien de plus normal à vrai dire, diriez-vous ! Pour vous qui suivez 

leurs rencontres ! 

Tout le monde le sait ! Le 30 mars est proche du 1
er

 avril réservé aux plaisanteries ou aux 

canulars faits par des tiers à leurs connaissances et amis. Toujours de 

nos jours, la presse écrite, radio, télévision ne sont pas en reste dans 

ce domaine. Aussi, « Coulon Futé », pour ne pas déroger à la 

coutume, avait demandé aux compères Jules et Jan de glisser dans 

leurs échanges un « poisson ». Ce qu’ils ont accepté sans hésitation. 

Ce qui néanmoins ne vous autorise pas de dire que leur rencontre 

relevait exclusivement de leur imagination débordante et non de la 

réalité. Qu’ont-ils inventé ? Pour vous aider, reprenons leurs propos 

incriminés. 

 

- Jan. Un sérieux tour de vis a été donné par les participants à la réunion stratégique 

portant sur le doping. Tiens-toi bien. Désormais, la mesure arrêtée, relative à 

tout contrôle mené, concerne tout vainqueur de concours, qu’il soit national 

ou non. Et ce, que ce soit en vitesse et en demi-fond. Dorénavant, comme en 

fond et en grand fond, tout pigeon vainqueur, susceptible d’être contrôlé, doit être 

laissé à disposition au colombier pendant une semaine. 

 

 

- Jules. Autrement dit, il ne peut pas participer à un quelconque concours du week-end 

suivant. Sa vente éventuelle sera retardée… La mesure est forte et fera 

réfléchir… Sois certain, elle ne peut qu’apporter le sourire aux lèvres du 

Bien-être animal…  

-  

Eh bien non ! Que les adeptes de la vitesse et du demi-fond se rassurent. Ils pourront, après 

une victoire susceptible d’être contrôlée, continuer à engager leur performeur le week-end 

suivant.  

 

Sans rancune ! Au prochain… poisson d’avril !  


